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Chères Walhinoises, Chers Walhinois, 
 
Cette nouvelle édition de notre Walh’infos constitue, en quelques sortes, notre numéro de rentrée. Une rentrée qui 
nous concerne, en fait, toutes et tous. Nos enfants, bien entendu, qui ont vécu leurs premières vacances scolaires 
quelque peu réduites à la suite du changement du rythme scolaire instauré dans le cadre du Pacte d’excellence. Au 
total, ce sont plus de 370 enfants qui sont rentrés au sein de nos trois implantations. Une population scolaire qui 
a connu une augmentation de plus de 5 % depuis 2019. Cette croissance implique la réalisation d’investissements 
importants au niveau de nos écoles. Au-delà des améliorations réalisées au niveau des cours de récréation, de 
l’installation de tableaux électroniques au sein de l’ensemble des classes de primaire, de la création d’un parking à 
l’école de Perbais, un projet de création de deux nouvelles classes sera réalisé dans le courant de l’année prochaine 
à l’école de Walhain-Centre. Par ailleurs, dans le cadre d’un appel à projets lancé par la Province du Brabant wallon, 
des panneaux photovoltaïques seront installés aux écoles de Tourinnes et de Walhain, l’école de Perbais en étant 
déjà équipée. 
 
La rentrée concerne aussi les parents qui, entre autres, accompagnent leurs enfants dans leurs nombreuses activités 
extrascolaires. A ce sujet, nous pouvons nous réjouir de bénéficier d’une offre vaste et variée en la matière qu’il 
s’agisse de pratique sportive, d’apprentissage de la musique ou de mouvements de jeunesse. Une offre parmi laquelle 
il n’est cependant pas toujours facile de faire un choix. Pour faire découvrir cette offre aux enfants mais également à 
leur parents, la première édition de la Fête de la Jeunesse et du Sport s’est tenue le 2 septembre dernier. Ce nouvel 
événement a réuni de nombreux enfants et parents sous le soleil et leur a permis de s’essayer à de nombreuses 
nouvelles activités et, qui sait, a contribué à l’éclosion de nouveaux talents qui, plus tard, se distingueront dans leurs 
nouvelles pratiques. Cette Fête de la Jeunesse et du Sport a également revêtu une dimension inclusive grâce à la 
présence d’opérateurs qui, entre autres, organisent des promenades à vélos avec des aînés ou des personnes à 
mobilité réduite. Nous tenons à remercier vivement les organisateurs ainsi que l’ensemble des opérateurs pour leur 
participation à cette première édition, leur passion à faire connaître leurs activités et leur dynamisme. 
 
Cette période de rentrée concerne enfin également nos aînés. En collaboration avec le Conseil consultatif des aînés, 
la commune organise une nouvelle édition du désormais traditionnel Midi des aînés le 17 octobre prochain. Ce 
moment convivial réservé aux jeunes de 60 ans et plus connaît un vif succès et constitue un moment de partage et 
de rencontre fortement apprécié et attendu. Nous remercions ici l’ensemble des bénévoles qui participent à ce projet, 
le groupe local d’Enéo et le Conseil consultatif des aînés pour cette belle initiative. Un Conseil consultatif qui n’arrête 
pas d’innover. Une nouvelle activité sera en effet prochainement organisée autour de la thématique du logement des 
aînés. Un atelier-débat sera organisé le 23 novembre prochain pour aborder, entre autres, la question de l’évolution 
du logement en fonction des besoins particuliers des aînés afin, notamment, de leur permettre de vivre chez eux le 
plus longtemps possible. 
 
Bonne rentrée à toutes et à tous et bonne lecture. 

Édito

Pour le Collège communal,
Xavier Dubois
Bourgmestre
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Échos du Conseil

Le Conseil Communal a approuvé le compte communal 2022. Celui-ci présente un boni de 527.913,77 €, en 

amélioration de 169.119,15 € par rapport à 2021. Le boni cumulé, tenant compte des bonis réalisés lors des exercices 

précédents, s’élève à 1.433.295,35 €, en amélioration de 53.728,49 € par rapport à 2021. L’année 2022 a été fortement 

marquée par l’inflation qui a poussé à la hausse les dépenses de personnel et de pensions ainsi que les dépenses 

énergétiques. A l’extraordinaire, des investissements ont été engagés pour un montant total de 1.313.837 €, dont 

plus de 300.000 € dans le cadre du plan de lutte contre les inondations (curage des cours d’eau et études pour 

l’aménagement de zones d’immersion temporaires). 

La première modification du budget communal 2023 et également été approuvée à l’unanimité. Les principales 

modifications sont :

• Injection du résultat du compte 2022: 1.433.295,35 €

• Majoration de 42.345,23 € de la provision de crise pour atteindre un montant de 724.532,48 € 

• Dotation exceptionnelle de la Région en lien avec l’impact de l’inflation sur les prix énergétiques pour un 

montant de 41.998,55 €

• Augmentation des dépenses extraordinaires d’investissement de 1.735.411,54 € visant, entre autres, la rénovation 

énergétique du Fenil, la première phase du projet de valorisation touristique du Vieux Château, le passage au 

led de l’éclairage des terrains de foot de Walhain et de Tourinnes et l’installation de panneaux photovoltaïques 

sur les toits des écoles de Walhain et Tourinnes ainsi que la réalisation d’investissements importants au niveau 

de nos cimetières.

Le service ordinaire résultant de cette modification budgétaire se clôture en équilibre à l’exercice propre et par 

un boni de 883.653,91 € au résultat global. Les présentations détaillées du compte 2022 et de la 1ère modification 

budgétaire 2023 sont disponibles sur notre site internet.

En matière de mobilité, des règlements complémentaires de circulation routière ont été approuvés : 

• À la suite des nouvelles limites entre Rue et Chemin aux Fraises, mise en chemin réservé du Chemin aux Fraises 

et implantation d’un passage pour piétons et de zones d’évitement dans la rue Le Géronsart à Nil-Pierreux ;

• Déplacement de la limite d’agglomération dans la rue du Moulin à Tourinnes-Saint-Lambert et mise en chemin 

réservé (F99C) de la partie non-bâtie de cette rue et de la rue Moulin Saint-Lambert entre Nil-Saint- Vincent et 

Tourinnes-Saint-Lambert ;

• Confirmation de la mise en circulation locale de la rue Margot à Nil-Saint-Vincent et suppression des 

emplacements de stationnement réservés aux camions ou pour personnes à mobilité réduite suite à l’évolution 

des besoins des riverains de cette rue ;

• Implantation d’une bande de stationnement de 30 m de long et 2 m de large du côté pair de la rue du Bois 

de Buis entre le n° 78 de cette rue et jusqu’à environ 45 m avant son carrefour avec le chemin du Trou Bigau ;

• Matérialisation de deux places de stationnement dans la rue du Bois de Buis à Sart-lez-Walhain à hauteur des 

n° 141-143. 

Le Conseil a également approuvé le lancement d’un marché public de travaux dans le cadre de la mise en œuvre du 

Plan d’Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 (PIWACY). Les travaux envisagés concernent :

• La sécurisation de l’entrée sur la voie cyclopiétonne de Sart-lez-Walhain (chemin vicinal 326), sur la rue du Bois 

de Buis à Walhain-Saint-Paul, ainsi que l’aménagement de la traversée du Chemin du Long Cerisier par cette 

même voie à Sart-lez-Walhain ;

• L’aménagement d’une traversée de la Drève Chèvequeue depuis sa piste cyclable séparée vers le chemin du 

Bois Bono en direction de Nil-Saint-Vincent ;

• L’arasement et le drainage des bords de différents chemins agricoles réservés en F99c inclus dans le réseau 

cyclable structurant et rendus régulièrement impraticables pour les cyclistes par la présence de flaques résultant 

de la stagnation d’eaux de pluie.

Pour rappel, un subside de 300.000 € a été octroyé par la Région wallonne pour la mise en œuvre de ce Plan.
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Échos du Conseil
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CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUIN 2023

• Rue du « Trichon » (tronçon entre Place Saint-Vincent et rue du Trichon) : réfection du tapis asphaltique, 

remplacement d’une partie du coffre de la voirie, remplacement de 180 mètres d’égouts endommagés et mise 

en rue cyclable dans le cadre du PIMACI ;

• Rue de la Culée : réfection du tapis asphaltique, cimentage du muret séparant la Hain de la voirie et pose d’un 

garde-corps, remplacement d’une partie du coffre de la voirie et pose de deux tronçons d’égouts en vue de la 

pose du futur collecteur ;

• Rue Aurimont : réfection du tapis asphaltique et remise à niveau et/ou remplacement d’éléments linéaires. 

Les travaux pour ces trois voiries sont estimés à 763.283,44 € TVAC subventionnés par la Région à plus de 60 %.

Le Conseil a également approuvé la création d’un Conseil consultatif des Modes Actifs qui aura pour mission 

principale de coordonner la conception, la mise en œuvre et l’évaluation du Plan d’Investissement Wallonie 
Cyclable (PIWACY) et du Plan d’Investissement en Mobilité Active Communale et Intermodalité (PIMACI).

Le Conseil a tout d’abord approuvé la 1ère modificationdu budget 2023 du CPAS. Celle-ci est principalement 

marquée par l’augmentation du coût de l’énergie et des assurances et  l’adaptation des crédits relatifs au Plan de 

cohésion sociale. Le budget modifié se clôture par un boni global à l’ordinaire avant prélèvements de 70.543,23 €. 

Les Fonds de réserve s’établissent à 291.058,87 € à l’ordinaire et 344.882,76 € à l’extraordinaire. Des provisions sont 

constituées à hauteur de 63.255,59 €.

Ensuite, le Conseil a approuvé un projet d’acte relatif à l’octroi d’un droit 

d’emphytéose au bénéfice du Centre régional de la Famille et de l’Enfance 

(CRFE) pour la construction et l’exploitation d’une nouvelle crèche de 
42  places sur la partie du site des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert 

actuellement occupée par un ancien terrain de tennis et de basket. La 

gestion de ce projet par le CRFE permet notamment une externalisation 

des risques liés à la construction, au financement et à la gestion de la crèche. Ajouté au projet d’extension de notre 

crèche communale, nous atteindrons, à l’horizon 2025-2026,101 places d’accueil sur notre territoire.

La Conseil a ensuite approuvé une convention avec l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants relative à 

la mise à disposition dédiée d’une partie du bâtiment du Seuciau à Nil-Saint-Vincent. Cette convention, s’intégrant 

dans notre engagement de Commune hospitalière, permet de pérenniser cette collaboration qui permet d’accueillir 

correctement et humainement ces migrants sur notre territoire. 

Le Conseil a également examiné la demande de création de voirie et de déplacement d’un sentier, sur le site 
de l’ancien Carmel à Walhain. Cette demande s’inscrit dans le cadre de la demande de permis d’urbanisme de 

constructions groupées, introduite auprès du Fonctionnaire délégué par la Société Vivagora Développement.

Il a d’abord été rappelé que ce point ne porte ni sur l’octroi d’un permis d’urbanisme ni d’un permis pour l’aménagement 

concret d’une voirie mais bien d’une demande d’ouverture au public d’un cheminement sur une parcelle actuellement 

fermée au public et, dans le cas présent, d’une servitude de passage public sur fond privé. 

La procédure « Décret Voirie » suivie fait l’objet d’une enquête publique, d’une réunion de concertation et d’une 

transmission du dossier au Conseil.  Suite au rappel introduit par le demandeur, pour obtenir une décision sur sa 

demande, il était nécessaire de présenter ce point au Conseil pour sécuriser la position de la Commune en cas 

de recours. Le rôle du Conseil est d’évaluer cette demande sur la base des seuls objectifs « Décret voirie », soit, 

en particulier, la sécurité, la sûreté et la mobilité et le maillage. Les éléments relatifs au dossier de construction 

d’habitats groupés ne peuvent être utilisés pour motiver la décision du Conseil.

Sur ces bases, le Conseil a décidé de refuser l’ouverture du tronçon menant vers la Culée car située en zone d’aléa 

d’inondations, sur laquelle une enquête hydrologique est en cours en vue d’y réaliser des aménagements de gestion 

des débordements. Par contre, le tronçon parallèle au chemin des Vallées de Roux a été approuvé car situé hors 

zone d’aléa et permettant une alternative cyclo-piétonne intéressante à la route parallèle. 

Le Conseil a ensuite approuvé le lancement du marché de travaux 
pour la phase 1 des PIC/PIMACI 2022-2024 : 
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En prévision des élections de 2024
Dans ce cadre, les données – confidentielles – relatives à la profession que vous exercez ou votre 

statut d’étudiant doivent donc être vérifiées, voire mises à jour.

Pourquoi ? Parce que ces données permettent d’établir au mieux la liste des assesseurs et présidents 

de bureaux et servent également dans le tirage au sort des jurés de Cour d’assises.

Nous vous invitons donc à contacter votre Administration communale soit par téléphone au 

010/65.56.56 ou par courriel à population@walhain.be afin de vérifier cette information auprès de l’un des agents du 

Service Population-État civil-Étrangers. 

En fonction du résultat de cette vérification, vous serez invité à vous présenter en personne avec votre contrat de travail 

ou le document attestant de votre occupation professionnelle ou statut étudiant. Cette vérification n’a lieu que dans le 

cadre des élections de 2024 et ces données restent absolument confidentielles, conformément au RGPD.

La Section Élections du Service Population-État civil-Étrangers vous remercie par avance pour votre précieuse coopération. 

Les prochaines élections approchent à grands pas !

Des conditions sont cependant fixées : création du chemin en revêtement drainant et stockant et entretien du 

chemin par le demandeur. La création concrète du chemin devra faire l’objet d’un permis d’urbanisme.  

Le Conseil a ensuite validé le projet de cahier des charges relatif au 

réaménagement  de la Place Saint- Vincent à Nil-Saint-Vincent dans le 

cadre de l’appel à projets « Coeur de village ». La Commune a obtenu un 

subside de 435.634,81 € pour ce projet. À la suite des réunions de présentation 

du projet aux riverains et d’une réunion de projet avec le pouvoir subsidiant 

des adaptations ont été intégrées : nouvelles places de parking autour de la 

place, chemins d’accès PMR, déplacement du poteau électrique du bas de 

la place et projet de création d’un parking de 13 places supplémentaires. Le 

projet est estimé à 658 895,95 € TVAC. Une demande de permis est introduite 

en parallèle.

En matière de gestion des inondations, le Conseil a également approuvé le lancement d’un marché public relatif à 

la réalisation d’études hydrologiques pour analyser les possibilités d’aménagements de lutte contre les inondations 

sur plusieurs sites. Ce marché fait suite à l’étude réalisée par la Province sur l’ensemble de notre territoire. 5 sites 

prioritaires sur les cours d’eau communaux ont été identifiés. L’objectif est d’y aménager des Zones d’immersion 

temporaire permettant le débordement sécurisé du cours d’eau. Les sites retenus sont : le Bois des Gardes à 

Walhain, le site du Vieux château à Walhain, la confluence du Hain et du Ry de Lerinnes, un site sur le Ry de Lerinnes 

à hauteur des Rue de Sart et de la Station ainsi qu’un site sur le Ry de la Belle Haie. Un projet est également à 

l’étude, en concertation avec la Province, au niveau du Pré d’Auffe en amont de la Rue de Spêche à Nil. 

Enfin, plusieurs conventions ont été approuvées par le Conseil : 

• Convention avec l’Association des Œuvres Paroissiales fixant le règlement d’ordre intérieur de gestion de la 

Forge de Perbais.

• Convention avec l’Unité Scoute de Tourinnes- Saint-Lambert pour la mise à disposition des toilettes extérieures 

et de la cour de l’école pour les réunions de l’Unité.

• Convention avec la sprl XO pour l’organisation d’ateliers pour enfants dans le cadre de l’accueil extra-scolaire 

à Tourinnes.

• Convention avec le CLL pour l’organisation de cours d’anglais dans nos trois implantations scolaires.

• Convention avec l’ASBL La Chaloupe pour l’organisation de séances de tutorat pour les élèves du secondaire 

avec un coût de 3.630 € pour la commune et de 6 €/heure pour les enfants.

Échos du Conseil
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Quand on prend de l’âge, on fait parfois face à une maison devenue trop grande, trop vide, inadaptée à ses nouveaux 

besoins, avec un jardin difficile à entretenir, des problèmes de mobilité qui s’annoncent doucement, tout en ayant l’envie 

de rester chez soi le plus longtemps possible.

Que faire ? Adapter mon logement, le diviser ? Changer de lieu de vie, déménager ? M’ouvrir à d’autres idées, l’habitat 

groupé, kangourou ? Qu’en pensent mes enfants ? Qu’est-ce qu’une AIS ?...

Nous vous proposons d’y réfléchir et d’en débattre, avec la contribution de personnes-ressources.

Rendez-vous le jeudi 23 novembre 2023, de 14h00 à 17h00
à La Forge de Perbais (rue de la Cruchenère, 101). 

Inscription avant le 10 novembre 2023.
Habiter, c’est plus que se loger. Or, on croit souvent que les deux termes signifient la même chose. 

‘Se loger’, c’est trouver une maison ou un appartement pour y vivre, c’est l’aménager. ‘Habiter’, c’est être dans un endroit 

et le faire sien, se créer des relations et vivre dans un environnement stimulant. La distinction est importante. Et l’un ne 

va pas sans l’autre. 

Réfléchir à tout cela, se renseigner, entendre d’autres points de vues, c’est se projeter et écrire un nouveau chapitre de 

sa vie. Car vieillir, c’est aussi regarder en avant. Et si l’on s’y prend trop tard, ce n’est pas l’ainé.e qui décidera mais son 

entourage.

La rencontre du 23 novembre sera consacrée à un tour de pistes et à des questions-réponses. Elle pourrait être suivie 

au printemps d’un atelier pour explorer davantage certaines questions.

Inscriptions avant le 10 novembre 2023 : 
• chez Micheline Dossogne – dossomich@hotmail.com – 010/65.06.13

• ou Jean-Marie Deprez – jeanmarie.deprez@skynet.be – 010/65.78.65

Si vous souhaitez une aide pour votre déplacement, signalez-le lors de votre inscription.

Organisé par le Conseil consultatif des ainés, Énéo Walhain, le Service communal du logement et le CPAS.

Rester dans sa maison ?
Changer de lieu de vie ?

Atelier-débat sur le logement des aîné.es
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Culture & Patrimoine

Déjà 4 années d’Estivales, 4 années de 
découvertes artistiques de tous les styles !

Une véritable réussite avec un 21 juillet festif au château, 

super varié musicalement se terminant en riant et en 

dansant. 

Ensuite, on a remis le couvert le 26 août avec une soirée  

« années ’80 et un peu plus… » du tonnerre !

Les Estivales, ce sont aussi cinq caravanes dispersées 

dans nos villages pour plus de découvertes de lieux et 

d’artistes.

Sans oublier l’Office du tourisme qui vous a proposé de 

nouvelles balades, des jeux en famille et des découvertes 

historiques. 

Merci à toutes et tous et à l’année prochaine !

Alors que nous avons œuvré durant de longues semaines 

pour créer un été festif, nos opérateurs partenaires 

étaient également à la manœuvre pour étoffer le 

programme. Merci à la « Jeunesse de Perbais », « M’Pti 

Saint-Lambert », « Les F’Estivales de la Tour » et « Les 

potirons de Tourinnes » pour leur dynamisme. 

Sans oublier « Les Terrasses du Château » qui nous ont 

encore fait rêvé avec un espace magique et convivial 

autour du château. Durant deux week-end, vous avez 

dansé, chanté, papoté ; bref vous avez passé du bon 

temps.

Une nouvelle édition des Estivales, toujours soutenue par l’opération Place aux artistes de la Province du Brabant 

wallon, vient de se clôturer. Si chaque édition est bien différente, cette version 2023 aura été particulièrement variée et 

toujours avec un haut niveau de qualité et de professionnalisme.
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Sport & Jeunesse

Une belle journée 
sportive et créative 
pour le plaisir des 
enfants de Walhain
Ce samedi 2 septembre a eu lieu la première 

édition de la journée de la Jeunesse et du Sport 

au Centre sportif des Boscailles.

Ce fut un événement convivial qui a favorisé la 

découverte d’une partie des activités artistiques 

et sportives qui sont proposées durant toute 

l’année aux enfants par les partenaires de 

l’Accueil Temps Libre.

Les jeunes  ont pu participer à un tournoi 

de spikeball, un match de handihockey 

accompagné par l’ASBL « Almagic », une 

inititation au tennis, des parties de tennis de 

table, du tir à l’arc, des animations de cirque, ou 

encore escalader une tour de près de 9 mètres…

Ils ont également pu sauter sur les châteaux 

gonflables, s’évader dans le monde fantastique 

de la conteuse Myrtille ou encore s’adonner à des 

activités créatives (bijoux, fleurs, décoration,…).

Plusieurs lots, offerts généreusement par nos 

opérateurs, ont pu être remportés par les 

participants grâce à la tombola.

Une journée conviviale, de rencontres entre 

Walhinoises et Walhinois sous un beau ciel 

bleu...

Une collaboration avec   

les Asbl « Almagic »  et 

« Les Mollets Solidaires » 

ont permis de donner une 

dimension inclusive à cette 

journée.
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Sport & Jeunesse

Une nouvelle édition d’Eté solidaire a eu lieu cet été.

Mais Eté solidaire, qu’est-ce que c’est ? 

Depuis 1994, l’opération « Été solidaire » promeut la solidarité 

auprès des jeunes à l’égard des citoyens. Cette initiative 

permet aux jeunes de différents horizons d’être sensibilisés 

à la solidarité, de réaliser des travaux d’utilité publique et de 

rendre des services à la population, pendant les vacances 

d’été, moyennant rétribution.

Cette année, à Walhain, 7 jeunes se 
sont investis dans cette opération.
En effet, accompagnés de leur animatrice Magali, 

Valentin, Alessio, Yvan, Gaëtan, Aloïs, Juliette et Emmy 

ont aidé nos ouvriers communaux dans leurs tâches 

quotidiennes en faisant, entre autres, du ramassage 

de déchets le long des voiries, sur les terrains de foot, 

de la remise en état de certains bancs publics etc… 

En quelques mots, ils ont manifesté leur enthousiasme 

par rapport à cette expérience enrichissante. Leurs 

retours authentiques nous donnent envie de déjà 

penser à la prochaine édition. Rendez-vous en 2024 !
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Le jeudi 23 novembre prochain aura lieu la cérémonie 

des mérites sportifs et culturels.

Vous vous êtes distingués dans votre discipline 
sportive pour la saison 2022-2023 ? Vous connaissez 

quelqu’un qui a décroché un titre ou réalisé un exploit 

sportif pendant cette même saison ? 

Vous avez obtenu un prix, un diplôme, été mis à 

l’honneur pour votre activité culturelle ?  Pour vous ou 

une connaissance, peu importe la discipline : musique, 

sculpture, peinture, photo, écriture,...

N’hésitez pas à vous manifester en complétant le 

formulaire via le QR-code suivant.

Cérémonie des mérites sportifs et culturels

Sport & Jeunesse

L’opération « Place aux Enfants », c’est reparti ! Cette année, 

l’opération se déroulera le samedi 21 octobre 2023 de 9h à 16h.

Pendant une journée, invitez les enfants de la commune à 
découvrir vos activités !
Être hôte d’un jour, c’est ouvrir la porte de son lieu de travail, de son 

atelier ou d’une institution implantée dans sa commune. 

C’est faire découvrir une association ou encore partager une 

passion. C’est avant tout éveiller l’enfant à un aspect concret de la 

citoyenneté à travers une expérience d’adulte.

Cette édition sera un succès grâce à vous ! Alors, n’hésitez pas à 

prendre part à cette journée remplie de découvertes en devenant 

« hôte » !
Inscrivez-vous dès à présent en tant qu’hôte !
Plus d’informations et formulaire d’inscription sur le site :  www.placeauxenfants.be/fr/hotes  

Pour vous inscrire en tant qu’hôte, remplissez le formulaire d’inscription et renvoyez-le à 

l’adresse suivante : animation@walhain.be

Vous n’avez pas la possibilité de compléter ce formulaire, 

envoyez vos informations par mail à animation@walhain.be 

ou téléphonez au 010/65.32.76

Les candidatures doivent être rentrées pour le 6 
novembre 2023 au plus tard.

A vos inscriptions ! 
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En partenariat avec l’Agence locale pour l’Emploi de Walhain, le 

Collège communal vous propose une liste de missions ponctuelles et 

diversifiées, effectuées au profit de l’Administration communale et vous 

permettant de renouer avec une activité ou de tester vos compétences 

dans un domaine qui vous attire ! 

A raison de 45 ou 70 heures par mois, en fonction de l’activité choisie 

(maximum 630 heures par an), vous pourrez exercer vos talents dans 

les domaines suivants : 

• Enseignement communal : accueil extrascolaire, entretien des 

bâtiments, sécurisation des abords, accompagnement lors des 

activités scolaires, soutien administratif, etc. 

• Événements et festivités : service, accueil, steward parking, aide en 

cuisine, etc. 

• Administratif : archivage, scanning, classement, traduction (non-

officielle), etc. 

• Office du Tourisme : accueil et permanence en renfort, en français, 

néerlandais, anglais, etc. 

• Aide ponctuelle lors des calamités : accueil des sinistrés, 

déblaiement, renfort des équipes communales, soutien administratif 

lors de démarches urgentes, etc. 

Cohésion sociale

Vous êtes chercheur/euse d’emploi ?
Vous habitez Walhain ?

Vous souhaitez vous impliquer au niveau local
tout en vous assurant un petit complément financier ?

Cette offre pourrait vous intéresser ! 

Votre engagement apportera une plus-value à votre profil  de chercheur/euse d’emploi et constituera une 
expérience indéniable, vous ouvrant peut-être de nouveaux horizons ! Il nous permettra également de 
mieux vous connaître et de partager avec vous et d’autres citoyens les 1001 petits moments qui jalonnent 
la vie de notre village ! 

Intéressé.e ?
Contactez l’ALE de Walhain au 0483/13.37.12 ou via  
ale@walhain.be (LU, MA et JE).

Que ce soit pour un bref passage ou des missions régulières, 
votre aide et votre savoir-faire seront précieux ! 
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Cohésion sociale

ClassContact est une ASBL active en Fédération Wallonie-
Bruxelles. L’objectif est d’aider les enfants malades de longue 
durée dans leur parcours scolaire en les connectant à leur 
classe.

L’ASBL en quelques mots 
Depuis 2006, ClassContact connecte des centaines d’enfants 
malades de longue durée à leur classe.Cette initiative vise à 
garantir leur droit fondamental à l’éducation tout en préservant 
leur connexion sociale cruciale pour leur bien-être mental. 

Concrètement, ClassContact fournit gratuitement l’équipement informatique ainsi que les connexions Internet 
nécessaires, que ce soit à domicile ou à l’hôpital lorsque l’enfant est hospitalisé. Ainsi, les enfants ont la 
possibilité de participer en direct aux cours et de rester en contact avec leurs enseignants et leurs camarades, 
tout en respectant leur propre rythme et leurs besoins médicaux. 

Pour qui ?
ClassContact connecte les enfants officiellement inscrits 
dans une école maternelle, primaire ou secondaire (général, 
technique et professionnel) en Fédération Wallonie-
Bruxelles.
L’enfant malade doit avoir une durée d’absence estimée 
de minimum 6 semaines (continues ou non) sur l’année 
scolaire. La demande se fait dès que l’absence est connue 
et doit être justifiée par une raison médicale auprès de 
l’école. Les raisons médicales permettant de faire appel à 
ClassContact sont diverses et variées. Par maladie, l’ASBL 
comprend aussi bien les maladies physiques ou systémiques (cancers, sclérose en plaque, syndrome d’Ehlers-
Danlos, opérations programmées, accidents, etc.) ainsi que les phobies scolaires, les maladies psychologiques, 
les handicaps ou encore les adolescentes enceintes. Malgré cela, près de 90% des enfants malades connectés 
par ClassContact réussissent leur année scolaire.

Comment inscrire un enfant ?
Toute personne intéressée par la scolarité et/ou le bien-être social d’un enfant malade de longue durée 
(parents, famille, école, hôpital, centre PMS, etc.) peut inscrire l’enfant auprès de ClassContact via le formulaire 
en ligne présent sur le site internet www.classcontact.be dans l’onglet « Inscrire un enfant ».
Pour toute information, contactez ClassContact par mail (contact@classcontact.be) ou par téléphone au 
02/726.40.55

Comment soutenir les enfants malades ?
Pour soutenir l’asbl, vous pouvez parler de ClassContact, faire un don, organiser une action 
caritative ... Vous trouverez plus d’idées sur le site internet www.classcontact.be dans l’onglet 
« Nous aider ».

ClassContact connecte
l’enfant malade à sa classe

« Malgré sa maladie chronique, Rory se connecte régulièrement à sa classe grâce à ClassContact »
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Travaux

Comme annoncé dans nos précédents numéros, nous avons décidé d’effectuer un entretien du revêtement 
hydrocarboné de la Rue Chèvequeue. Cet entretien consistant en la pose d’un enduit bicouche sera réalisé 
en deux phases. 
La première phase concerne le tronçon entre le carrefour de la Rue Chapelle Sainte-Anne jusqu’au coussin 
berlinois de la Rue Chèvequeue. La date de début des travaux était initialement prévue le 21 août 2023, mais 
devait être confirmée lors d’une réunion de coordination avec l’entreprise ayant remporté le marché. 
Suivant la réunion de coordination et avec l’approbation du Collège en séance du 24 août 2023, il a été décidé 
de reporter le début des travaux. Même si la période recommandée par le CCT Qualiroutes pour la réalisation 
de ce type de traitement de surface est autorisée entre le mois d’avril et le mois d’octobre, nous estimons 
préférable au vu de la configuration de la voirie, de reporter les travaux. En effet, cette voirie étant fortement 
arborée avec un ensoleillement réduit, la période la plus propice pour effectuer cet entretien se situe plutôt 
entre le mois d’avril et le mois d’août, et ce pour s’assurer que le traitement réagisse bien et perdure dans le 
temps. 
La date de début des travaux est donc reportée au 15 avril 2024. Le phasage de ceux-ci sera le suivant ; 
une première phase de la rue Chapelle Sainte-Anne au carrefour avec la Rue des Combattants (non 
compris), et concernera les réparations ponctuelles de la Rue du Centre ainsi que le remplacement de la 
zone hydrocarbonée de la Rue Chapelle Sainte-Anne (partie asphaltée). La deuxième phase concernera les 
réparations ponctuelles de la Rue du Centre et de la Rue Chèvequeue depuis le carrefour avec la Rue des 
Combattants jusqu’au carrefour avec la Rue de Sauvenière. Une troisième phase concernera les réparations 
ponctuelles de la rue Chèvequeue depuis le carrefour de la Rue du Sauvenière jusqu’à la zone du coussin 
berlinois compris. Enfin, la dernière phase des travaux qui nécessitera la fermeture complète de la circulation, 
pour deux jours, concernera la pose de l’enduit bicouche.
Concernant la phase II, pour le tronçon entre le coussin berlinois et la N4, le cahier des charges a été validé 
par le Conseil communal le 4 septembre. La procédure de marché public est en cours. Nous espérons pouvoir 
encore attribuer ce marché fin de cette année. Les travaux devraient être réalisés dans la foulée de la première 
phase.

Si vous avez des questions concernant ces travaux, n’hésitez pas à pendre contact auprès de notre Service 
Technique (010/65.32.07 – travaux@walhain.be). 

Travaux Rue Chèvequeue
Report de la phase I et annonce de la phase II
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Travaux

Pour pouvoir bénéficier de l’espace nécessaire au stockage des équipements, des machines, et afin de 
pouvoir procéder au tri sélectif et à l’entreposage de marchandises, il a été décidé de lancer une procédure 
de marché de travaux afin de construire un nouveau hangar et d’aménager un nouveau Site technique pour le 
Service Travaux.  La réalisation de ce projet a été divisée en 2 lots. Le premier lot concerne la construction et 
l’équipement du hangar (travaux de terrassements, gros-œuvre, toiture, châssis, techniques spéciales, finitions 
intérieures, …). Ce premier lot a été attribué par le Collège communal du 21 avril 2023 à la société MetaSystem. 
Le deuxième lot concerne l’aménagement des abords et l’organisation du site. Ce second lot a quant à lui été 
attribué par le Collège communal du 06 juillet 2023 à la société De Graeve.
Ce marché étant divisé en lots avec une organisation nécessitant le déroulement des travaux avec deux 
adjudicataires différents, une réunion de coordination entre la Commune et les deux sociétés ayant remporté 
les marchés s’est déroulée le 30 août 2023. 
Pour le lot 1, qui concerne le hangar, la date de début de travaux est fixée au 4 septembre, celle-ci donne 
l’ordre de débuter l’étude et les plans de fabrication du bâtiment. Les travaux sur terrain devraient débuter fin 
décembre avec la réalisation des fondations qui sera suivie de la pose du hangar dans le courant du mois de 
janvier.
Pour le lot 2, qui concerne les abords, les travaux débuteront le 19 octobre 2023 avec la chaulage de la zone 
concernée par le bâtiment et ce, afin de permettre à l’entreprise du lot 1 d’intervenir mi-décembre.
Nous ne manquerons pas de vous communiquer celle-ci prochainement dans nos différents médias.

Nouveau
Site technique 

Durant la période estivale, plus particulièrement lors de la période de congés annuels réduisant l’effectif, nos 
ouvriers communaux se chargent principalement de l’entretien des espaces verts de notre commune (tontes, 
tailles, …). Nos équipes s’occupent également de la propreté publique avec le ramassage hebdomadaire des 
poubelles publiques, de l’entretien des cimetières, d’interventions ponctuelles sur la voirie et du marquage 
routier. Elles s’occupent également des différents travaux dans les bâtiments communaux en prévision de la 
rentrée scolaire pendant que les locaux ne sont pas occupés. 
Au niveau du désherbage, bien que permanent durant toute l’année, celui-ci est amplifié et renforcé en 
fonction des festivités, des courses cyclistes, ainsi que des différentes animations, pour rendre notre village 
propre et attrayant.
Tout au long de l’année, nos équipes effectuent également 4 tournées de curage d’avaloirs. 

Travail d’été de nos ouvriers

Début des travaux

Nous profitons de cet article pour rappeler que la présence 
d’eau dans l’avaloir ne signifie pas que celui-ci est bouché. En 
effet, la présence d’eau est nécessaire afin de faire fonctionner 
le système coupe-odeur, un peu comme un syphon dans une 
évacuation d’évier, et ainsi éviter les remontées d’odeur des 
égouts. Pour une question de sécurité, nous vous rappelons 
qu’en périodes de fortes pluies, il ne faut pas ouvrir les avaloirs, 
mais simplement dégager la grille (l’avaloir n’est donc pas 
bouché mais simplement obstrué par de la végétation ou par 
de la paille). En effet, cela pourrait provoquer des dégâts aux 
usagers de la voie publique.
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EnvironnementLes poubelles publiques
font peau neuve
La Commune va renouveler les poubelles publiques. Son projet a été approuvé 

par la Région Wallonne et BeWaPP qui le soutiennent financièrement. Nous 

allons donc installer des poubelles-duo pour trier les PMC et les déchets 

résiduels. Pratique près des arrêts de bus, lorsqu’on a bu ou grignoté un en-

cas. Nous placerons des poubelles avec ouverture minimale pour limiter, le 

plus possible, les déchets sauvages. Certaines poubelles vétustes qui n’ont 

plus leur raison d’être ne seront pas remplacées, tandis que d’autres endroits 

qui en manquent en seront équipés.

Pour assurer le tri depuis la collecte jusqu’au traitement des déchets, notre 

Service des Travaux sera équipé d’une remorque bi-compartimentée pour 

vidanger ces poubelles-duo. Vos efforts de tri seront donc maintenus sur 

toute la filière de collecte.

Le tri dans la rue et le tri à la maison permettent de réduire les déchets et 

assurent une cohérence des efforts menés par les uns et les autres.

Ces poubelles feront bientôt
partie du passé !

Les égouts à Tourinnes et à Walhain... 
C’est pour bientôt ?

En 2019, au terme de plusieurs années de concertation et d’études avec inBW et la SPGE, la Commune a pu 
lancer la procédure pour le passage en égouttage collectif des villages de Walhain-Saint-Paul, Tourinnes-
Saint-Lambert et Sart-lez-Walhain-Lerinnes. Car si de nombreuses maisons sont raccordées à l’égout, celui-
ci aboutit, sans épuration aucune, dans le cours d’eau, à l’exception de Nil-Saint-Vincent qui bénéficie d’un 
collecteur raccordé à la station d’épuration de Mont-Saint-Guibert, côté Val d’Alvaux, et de Perbais. 
Durant l’enquête publique en juin-juillet 2019, une séance d’information au public de ces entités avait été 
organisée. Les nombreux participants avaient pu être informés des projets de collecteur et de stations 
d’épuration. Les égouts vont donc être raccordés à un collecteur qui sera enfui dans le sol et suivra, 
approximativement, les cours d’eau. Tout n’ira pas en ligne droite à une seule station d’épuration mais, à 

intervalles calculés selon les quantités d’égouts rassemblés, une petite unité d’épuration sera installée. 
Il y en aura donc plusieurs sur notre commune le long de nos cours d’eau. 

C’est l’occasion de vous rappeler la Campagne ‘Ici, commence la mer !’ et de ne pas jeter 
n’importe quoi dans vos éviers ou toilettes.
Cette année 2023, l’inBW nous a confirmé le démarrage de l’étude relative au collecteur de 

Tourinnes-Saint-Lambert et Libersart et de sa station de pompage. Le plan d’investissement 2022-
2027 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) devient concret : une série de relevés de terrain 

(relief, profondeur de nappe phréatique et nature du sol) sont réalisés. En fonction de ces données du terrain, 
de la qualité de la masse d’eau de surface et des exigences de 
traitement imposé par le SPW, le bureau d’étude proposera le type 
d’épuration qui convient : une combinaison type « biodisques et 
filtre planté » comme à Orp-Jauche, lagunage comme au Pinchart 
à Ottignies ou autre technique. 
A Walhain, un géomètre est venu effectuer les relevés 
topographiques. Cette étude du collecteur se greffe sur celle de la 
station d’épuration. Le début des travaux est prévu pour 2025.



Donnez votre opinion sur les différents objectifs de cette stratégie afin que ce programme 
puisse enrayer le déclin de la biodiversité d’ici 2030.
Jusqu’au 2 octobre 2023, vous avez l’occasion de donner votre avis sur le projet de Stratégie Biodiversité 360° de la 

Région Wallonne et ainsi participer à la procédure d’évaluation.

Plus d’infos sur notre site : www.walhain.be > « La Stratégie Biodiversité 360° - Enquête publique ». 

18

Environnement

Participez au « Marathon de la Propreté 2023 » 
du 16 au 20 octobre 2023
La Commune, la Police, les Ambassadeurs de la Propreté et 

d’autres bénévoles motivés (vous, peut-être ?) collaboreront 

pour l’opération coup de poing contre les déchets 
sauvages et dépôts illicites : intensification des contrôles 

répressifs en matière d’abandon de déchets, sensibilisation 

des citoyens et éducation des plus jeunes.

Des suggestions ? Vous ou votre association ou votre 

profession peuvent y contribuer.

Faites-vous connaitre au Service de l’Environnement : 

010/65.32.79 - environnement@walhain.be

Votre voix pour élaborer le prochain projet de 
« BiodiverCité » !
Mardi 17 octobre 2023, vous êtes invités à la visite-rencontre citoyenne 

pour faire connaitre votre perception, vos suggestions de nouveaux 

projets, votre désir d’engagement etc. 

Rendez-vous à 18h00 au cimetière de Nil et à 19h00 au Centre Jadinon. 

Ce processus participatif sera mené avec le soutien actif de la 

Fondation Rurale de Wallonie. Plus d’informations : www.frw.be/

biodivercite.html 

Intéressé.e ? Manifestez-vous auprès du Service de l’Environnement : 

010/65.32.79 - environnement@walhain.be
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Environnement

Samedi 26 novembre 2023
A l’occasion de la journée de l’arbre, la traditionnelle distribution d’arbres 

ou de petits fruitiers est organisée en matinée. 

Outre la distribution, il y aura des stands d’information sur le compostage, 

comment bien gérer son jardin, favoriser les pollinisateurs, bourses 

d’échange, etc…  Ces stands sont tenus par des bénévoles : PotaWal (jardin 

partagé), Guides composteurs, apiculteurs, TWiST, Ambassadeurs de la 

propreté, et passionnés à titre individuel. 

L’après-midi, vous pourrez aider à planter une haie pour protéger des 

ruissellements. 

Journée de l’arbre

Mobilisation citoyenne pour renforcer la population d’hirondelles : 
repérage des sites et création de nids pour le printemps prochain

Vous aussi vous pouvez répondre à ces questions :
1. Avez-vous observé quelques hirondelles s’abriter, se nourrir ou 
venir chercher de la boue ou de la bouse pour construire leur nid ? 
Où précisément : village, rue, adresse,… ?
2. Seriez-vous disposés à accueillir des nids pour hirondelles sur l’un 
de vos bâtiments ?
Vos informations sont attendues auprès du Service de 
l’Environenement : 010/65.32.79 - environnement@walhain.be

Intéressé de proposer une autre initiative en faveur de la 

biodiversité ou de planter une haie avec d’autres citoyens ? 

Faites-vous connaitre auprès du Service de l’Environnement : 

010/65.32.79 - environnement@walhain.be

La distribution est soutenue par la Région Wallonne « Semaine de l’arbre ». Les plants de la haie citoyenne sont 

fournis par la Province du Brabant Wallon, à l’occasion de l’opération « Planter une haie ».
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En décembre 2022, nous vous parlions de l’analyse sanitaire des 284 tilleuls centenaires de la Drève de Chèvequeue. 

En mars 2023, nous avions dû abattre les sujets les plus menaçants pour la sécurité. Les résultats de l’analyse 

sanitaire ont été présentés au Collège communal et aux agents du DNF (Département de la Nature et des Forêts).

Entretien des tilleuls
de la Drève Chèvequeue

Le diagnostic est sans appel, ce patrimoine est en très 

mauvaise santé. Ceci explique la chute de branches 

(grosses comme des petits arbres) lors de vents 

violents. L’élagage drastique réalisé dans les années 

’90 a radicalement affaibli les tilleuls en créant des 

ouvertures où bactéries et champignons se sont infiltrés. 

L’on retrouve des cuvettes d’eau stagnante dans le 

houppier, des charpentière pourries de l’intérieur, des 

troncs pourris, des branches ayant poussé à partir de 

points fragiles et menaçant la déchirure de l’arbre. Nos 

ouvriers ont taillé régulièrement ces tilleuls, permettant 

aux arbres de (sur)vivre encore 30 ans, à la grande 

surprise des experts tant l’analyste que les agents du 

DNF. Un plan d’actions visant l’entretien à long terme 

de la Drève est nécessaire pour garantir plus de sécurité 

sur cette entrée de village très fréquentée. 
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Parmi les solutions discutées, le Collège a choisi celle répondant le mieux aux impératifs biologiques, esthétiques 

et financiers, et à l’attachement des Walhinois à cette drève de tilleuls. Nous allons remplacer progressivement 

les tilleuls par du tilleul en bonne santé, en plantant des arbres déjà grands et ce, petit à petit en plusieurs années. 

Nous vous tiendrons informés des différentes étapes de ce projet qui sera mené en collaboration avec le DNF.
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Mobilité

Dans le cadre du 1er Plan Wallonie cyclable (2011-2016), la commune avait 

opté pour la création de zones 30 s’étalant sur la majorité du cœur des 

villages de l’entité. En effet, les zones 30 ont le gros avantage de sécuriser 

la voirie pour tous les modes (piétons, cyclistes, voitures…) à un coût assez 

faible. La réduction des vitesses est la meilleure solution dans des rues 

étroites qui ne permettent pas la réalisation de pistes cyclables ou de trottoirs.

Créer des zones 30, c’est rendre à nos rues d’autres fonctions que juste y faire défiler des voitures. C’est y permettre 

des jeux d’enfants, des balades, la promenade avec son chien, des enfants qui circulent à vélo, la rencontre des 

voisins… Toutefois, pour permettre de récupérer de la vie dans les rues de nos villages, il est crucial que la vitesse 

maximale de 30 km soit respectée. Elle ne l’est manifestement pas à de nombreux endroits.

Pourquoi est-ce important ? Parce que les risques de mortalité du piéton sont divisés par 9 entre un accident 

avec une voiture à 50km/h et une voiture à 30km/h. Sans parler de la diminution du risque d’accident, puisqu’un 

véhicule circulant à 30km/h demande une distance de l’ordre de 10 à 15 mètres pour s’arrêter en cas d’urgence, 

contre une distance de l’ordre de 30 à 35m s’il circule à 50 km/h.

La zone 30 : quelques 
rappels utiles

Par ailleurs, il semble utile de rappeler le code de la 

route. 

L’entrée dans une zone 30 est marquée par le signal 

F4a. La zone 30 continue malgré la présence de 

carrefours. La zone s’étend y compris dans les rues 

perpendiculaires qui sont traversées. 

Seul un signal F4b (ou le bout d’un cul-de-sac) peut 

marquer la fin d’une zone 30. C’est alors généralement 

la vitesse maximale de 50 km/h qui redevient la norme 

(agglomération).



Le Six Heures est de retour ! Après des vacances d’été bien méritées pour 
tous ses bénévoles, votre Café « Le Six Heures » est de retour avec un paquet 
d’énergie pour vous proposer de nombreuses activités.
22 septembre à 20h - Table de conversation en anglais et espagnol
27 septembre à 15h - Après-midi jeux de cartes
28 septembre à 18h - Tauveléye dë wallon
4 octobre à 18h - Atelier cuisine
6 octobre à 20h - Conférence « Les bistrots de jadis à Walhain »
Mais le Six Heures, c’est aussi (et avant tout) un Café convivial ouvert à tous, 
pour se retrouver, papoter, boire un verre, refaire le monde ou juste rencontrer 
de nouveaux voisins. Venez donc partager un moment à la Grange des Six 
Heures (Place Saint Martin/rue des Six Heures, 2 à Nil-Saint-Martin). Nous 
sommes ouverts : tous les mercredis de 14h à 18h, tous les jeudis de 18h à 22h, 
tous les vendredis de 18h à 23h.
Pour suivre les activités du Six Heures, rendez-vous sur Facebook « Le Six Heures ».

Agenda
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14 et 15 octobre  Le temps du week-end, Walhain sera l’écrin d’une vaste panoplie 

d’œuvres d’art. Les artistes exposeront leur travail, comme à l’accoutumée, dans 
des lieux publics ou privés. Pour cela, l’équipe recherche des lieux que les villageois 

ouvriront : maisons, granges, terrasses couvertes, ateliers, bureaux… Si  vous souhaitez 

tenter  (ou réitérer) l’expérience, adressez-vous à l’équipe du Fil de l’Art : www.lefildelart.

be

1 octobre  Porte ouverte du jardin communautaire POTAWAL « Petit Pré »
Potawal ASBL s’occupe de jardins solidaires sur des terrains reçus par la Commune 

afin de faire du jardinage collectif pour tous les âges et de créer un lieu de rencontre 

convivial. Le jardin communautaire de Walhain-Saint-Paul vous invite à la découverte 

de son potager cultivé en permaculture. Le potager se situe à l’angle du Chemin de 

l’aulnaie et de la rue Champ du Petit Pré. Nous espérons vous y accueillir nombreux ! 

24 septembre  Gratiféria - Donnerie vivante - Salle Jadinon

Twist organise sa 3ème Gratiferia, une brocante où tout est gratuit, une donnerie 

vivante. Rendez-vous le dimanche 24 septembre de 10h à 12h Place Saint-Vincent.

Les donneurs apportent des objets en bon état qui peuvent profiter à d’autres. Les 

visiteurs sont libres de prendre des objets sans en donner.

Infos et réservations : 0495/42.22.80 - delval.renard@skynet.be

7 et 8 octobre  Brocante 0-16 ans
Envie de faire des heureux et de bonnes affaires ? Ne loupez pas la brocante « 0-16 ans 

» organisée par TWist/Bourse de Walhain le week-end du 7 octobre de 13h à 18h et du 

8 octobre de 10h à 16h. Vente de vêtements enfants, jeux, jouets, livres, BD, matériel de 

puériculture et petite déco à l’école de Walhain-centre (Place communale, 2 ).

Infos et réservations : 0495/42.22.80 - bourse.walhain.twist@gmail.com

15 octobre  Visite du château de Walhain
Le 15 octobre à 16h, venez visiter le château de Walhain avec Philippe MARTIN  

« Walhain, Histoire et Patrimoine ». Cette visite abordera l’histoire du château au 

travers de multiples aspects (origines et fondation, architecture, évolution, seigneurie, 

basse-cour, anecdotes, ...). L’occasion de retracer les grandes étapes de l’histoire de ce 

bien classé et répertorié parmi le patrimoine exceptionnel de Wallonie. Entrée gratuite. 



Agenda

23

29 septembre 2023 - Lucie-Valentine
Tout droit venue de la nouvelle scène belge, Lucie-Valentine avec un trait d’union 

est une jeune auteure-compositrice-interprète. Cette artiste pleine d’audace et 

d’énergie s’affirme dans l’arène musicale de la pop française.

19h45 : Ouverture des portes et du bar - 20h30 :  Concert

PAF : 10 € - Pas de réservation

27 octobre 2023 - Soul Caravane
Les dix musiciens de Soul Caravane vous feront bondir de joie avec leur soul 

enthousiasmante. Des arrangements de Stevie Wonder, d’Aretha Franklin et leurs 

propres compositions. Du rythme, des riffs, du chant. 

19h45 : Ouverture des portes et du bar - 20h30 :  Concert

PAF : 10 € - Pas de réservation

8 décembre 2023 - Ista Swing - Soirée Spéciale Amnesty
Laissez-vous transporter au cœur des années folles avec Ista Swing ! Une musique 

populaire et chaleureuse dans un style rétro respirant la joie de vivre et la fraîcheur 

des matins de printemps.

19h45 : Ouverture des portes et du bar - 20h30 :  Concert

PAF : 10 € - Pas de réservation

Cabaret « Chez Émile »
Place Saint-Vincent, 1
1456 Nil-Saint-Vincent

Soirées  En jeux ! de société
Amateurs de jeux de société, rendez-vous tous les 2èmes vendredis du mois à la 

salle paroissiale dès 20h. Vous voulez découvrir, partager ou simplement vous amuser 

dans une ambiance conviviale, rejoignez-nous !  Il y en a pour tous les goûts et tous 

les âges, de 8 à 99 ans. De nombreux jeux sont à disposition. Une question relative aux 

règles ? Tenté par un (nouveau) jeu ?  Il y a toujours quelqu’un pour vous expliquer les 

règles et jouer avec vous. La soirée commence par un repas lasagnes walhinoises dès 

19h10 pour ceux qui le désirent. Des boissons et desserts sont également proposés.   

Inscription : 1 €. Infos : 0496/17.96.87 - enjeux.walhain@gmail.com 

22 octobre - Souper d’automne - Le Fenil

Infos : Jacqueline Kekenbosch 0474/37.38.45 - www.wanitou-televie.be

Publication dans les médias communaux
Nous avons récemment mis en place un formulaire en ligne
afin de récolter les demandes de publication dans nos médias. 
Dès à présent, pour toute demande de publication,vous pouvez remplir 
le formulaire en ligne disponible sur la page suivante : 
wwww.walhain.be/publier



Un couac en français ?

Des ratés en sciences ?

Des problèmes en maths ?

Pas de panique !


